
ANNEXE 20 
(article 335. AGW, alinéa 1er du Code wallon du Tourisme) 

 
Chapitre I - Dispositions générales 
 

1. Généralités. 
Ces dispositions sont applicables sans préjudice des normes et dispositions générales ou particulières 

applicables et notamment : 
—l’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les normes de base en matière de prévention contre l’incendie et 

l’explosion, auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire et des modifications de cet arrêté (Moniteur belge 
du 26 avril 1995); 

— le Code du bien-être au travail (Codex) 
— le Règlement Général pour la Protection du Travail (RGPT); 
— l’annexe 22 du Code fixant les normes d’entretien, de contrôle et les prescriptions d’occupation; 
— le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement. 
 
1.1. But de ces dispositions. 
Elles énoncent les mesures minimales applicables dans les bâtiments pour : 
a) prévenir la naissance d’un incendie; 
b) assurer la sécurité des personnes; 
c) faciliter l’intervention des Services d’incendie. 
 
1.2. Mesures à prendre par l’exploitant. 
L’exploitant prend les mesures adéquates pour : 
a)prévenir les incendies; 
b) combattre rapidement et efficacement tout début d’incendie; 
d) en cas d’incendie, permettre : 
— aux personnes hébergées de donner l’alerte et l’alarme; 
— d’assurer la sécurité des personnes et si nécessaire, pourvoir à leur évacuation rapide et sans danger; 
— d’avertir immédiatement le Service d’incendie territorialement compétent. 
 
1.3. Domaine d’application. 

 
Capacité maximale de 
l’établissement 
d’hébergement touristique 

 
Moins de 10 personnes 

 
Entre 10 et 15 personnes 

 
Plus de 15 personnes 

 Bâtiment 
nouveau 

Autre 
bâtiment 

Bâtiment 
nouveau 

Autre 
bâtiment 

Bâtiment 
nouveau 

Autre 
bâtiment 

Etablissement de type A     *  
Etablissement de type B   *  *  
 

Les présentes normes s’appliquent dans la mesure où elles apportent des précisions ou sont, soit plus 
contraignantes que les normes de base, soit spécifiques aux bâtiments servant pour l’hébergement. 

Elles fixent, conformément au tableau repris ci-dessus, les conditions auxquelles doivent satisfaire la 
conception, la construction et l’aménagement des bâtiments ou parties de bâtiments nouveaux destinés à accueillir ou 
accueillant, un établissement de type B d’une capacité maximale supérieure à 9 personnes ou un établissement de 
type A d’une capacité maximale supérieure à 15 personnes. 

 
1.4. Terminologie 
1.4.1. La terminologie adoptée est celle figurant à l’annexe 1re de l’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les 

normes de base en matière de prévention contre l’incendie et l’explosion, auxquelles les bâtiments nouveaux doivent 
satisfaire. 

1.4.2. Cette terminologie est complétée par les définitions des termes suivants : 
Sécurité positive : Les installations sont considérées comme fonctionnant en sécurité positive si la fonction 

de sécurité de ces installations ou appareils reste assurée lorsque la source d’énergie et (ou) le dispositif 
d’alimentation et (ou) le dispositif de commande sont (est) défaillant(s). 



Appartement : Tout établissement d’hébergement touristique comprenant un emplacement destiné à la 
préparation des repas par les personnes hébergées. 

 
1.5. Numérotation des niveaux 
1.5.1. Un numéro d’ordre est attribué à chaque niveau en respectant les règles suivantes : 
— les différents niveaux forment une suite ininterrompue; 
— un des niveaux d’évacuation porte le numéro 0; 
— les niveaux situés en dessous du niveau 0 portent un numéro d’ordre négatif; 
— les niveaux situés au-dessus d’un niveau 0 portent un numéro d’ordre positif. 
1.5.2. A chaque niveau, le numéro d’ordre de celui-ci : 
— est inscrit sur au moins une des parois des paliers des cages d’escalier et des paliers d’accès des 

ascenseurs, à l’attention des personnes qui empruntent ces paliers; 
— doit pouvoir être lu depuis la cabine des ascenseurs lors de l’arrêt de ceux-ci. 
1.5.3. Dans les ascenseurs, le numéro d’ordre des niveaux est inscrit à côté du bouton de commande 

correspondant. 
De plus, les mots « sortie » ou « sortie de secours » figurent à côté des numéros d’ordre des niveaux où se 

trouvent des sorties ou des sorties de secours. 
 
1.6. Equivalence de norme  
Tous les produits de même fonction, comme décrit en norme NBN, légalement fabriqués et/ou 

commercialisés dans un autre Etat membre de la Communauté européenne ou en Turquie, ou légalement fabriqués 
dans un Etat signataire de l’Association européenne de libre-échange, partie contractante de l’accord sur l’Espace 
économique européen, sont légalement admis.  

 
1.7. Certification des matériaux et installations. 
Généralités concernant la certification des équipements et des installations : 
En application de la loi du 20 juillet 1990 concernant l’accréditation des organismes de certification et de 

contrôle, ainsi que des laboratoires d’essais et l’arrêté royal du 6 septembre 1993 portant création d’un système 
d’accréditation des organismes de certification conformément aux critères des normes de la série NBN- EN-45000, 
et pour autant que la certification des installateurs, des installations et (ou) du matériel concernés existe dans un délai 
de deux ans précédant la réalisation de l’installation ou la mise en œuvre du matériel : 

— les installations et (ou) le matériel mis en oeuvre, ou remplacé, dans l’établissement d’hébergement 
touristique, doivent être certifiés par un organisme de certification, accrédité comme organisme de certification de 
produits conformément au système BELCERT ou selon une procédure de certification reconnue équivalente dans 
une autre Etat membre de l’Union européenne, ou à défaut d’accréditation, satisfaire aux critères généraux inscrits 
dans la NBN EN 45011; 

— les installations et (ou) le matériel mis en oeuvre, ou remplacé, dans l’établissement d’hébergement 
touristique, doivent être placés par des installateurs certifiés par un organisme de certification, accrédité comme 
organisme de certification de personnel conformément au système BELCERT ou selon une procédure de 
certification reconnue équivalente dans une autre Etat membre de l’Union européenne, ou à défaut d’accréditation, 
satisfaire aux critères généraux inscrits dans la NBN EN 45013. 

 
 

Chapitre II. — Implantation, construction et équipement 
 

2.1. Compartimentage des locaux 
2.1.1. La superficie d’un bâtiment, mesurée entre les faces intérieures des parois délimitant celui-ci, est 

inférieure à 1250 m2. 
2.1.2. Tout ensemble de 20 chambres ou ensemble de locaux permettant le logement de 40 personnes 

maximum réparties sur un même niveau est ceinturé par les parois intérieures présentant un degré de Rf 1 h, sauf 
pour les bâtiments bas d’un seul niveau où la Rf est de 1⁄2 h. 

Les baies pratiquées dans ces parois sont fermées par des portes Rf 1⁄2 h sollicitées à la fermeture. 
 
2.2. Locaux situés sous le niveau d’évacuation le plus bas. 
En dessous du niveau d’évacuation le plus bas : 
— aucune chambre à coucher individuelle ou collective, aucun appartement ne peut être situé; 



- seul le niveau le plus proche de ce niveau d’évacuation peut comporter des locaux destinés à être utilisés 
par les personnes hébergées. 

 
2.3. Nombre de cages d’escalier. 
Le nombre de cages d’escalier est fixé, compte tenu : 
— du nombre de personnes hébergées pouvant se trouver au-dessus du niveau d’évacuation le plus proche; 
— des dispositions concernant les distances maximales d’accès à la cage d’escalier la plus proche et à la 

deuxième cage d’escalier ou voie d’évacuation. 
Aux niveaux d’évacuation, les escaliers conduisent à une sortie, soit directement, soit par un chemin 

d’évacuation aussi court que possible et satisfaisant aux dispositions reprises à l’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant 
les normes de base en matière de prévention contre l’incendie et l’explosion auxquelles les bâtiments nouveaux 
doivent satisfaire. 

Au rez-de-chaussée, le hall de réception et ses dépendances directes peuvent être inclus dans le 
compartiment d’une des cages d’escalier ou du chemin d’évacuation : ceci implique que des mesures de protection 
contre l’incendie soient prises en permanence. 

 
2.4. Parois verticales intérieures 
Les parois verticales intérieures, limitant une chambre ou un appartement, ont une Rf d’au moins 1⁄2 h. 
Pour les parois intérieures des chemins d’évacuation et les portes y donnant accès, on se reportera à l’arrêté 

royal du 7 juillet 1994 fixant les normes de base en matière de prévention contre l’incendie et l’explosion, auxquelles 
les bâtiments nouveaux doivent satisfaire. 

 
2.5. Portes. 
Les portes des voies d’évacuation de même que les portes donnant accès à l’extérieur du bâtiment doivent 

pouvoir être ouvertes à tout moment en vue de l’évacuation de l’établissement d’hébergement touristique. Ces portes 
peuvent être verrouillées moyennant le respect des conditions suivantes :- Déverrouillage électrique commandé à 
partir d’un endroit accessible en tout temps (bureau de garde, accueil, etc...);- Déverrouillage automatique en cas de 
détection incendie, alarme et de coupure de courant;- Installation réalisée suivant les principes de la sécurité positive. 

 
2.6. Revêtements non flottants utilisés à des fins d’isolation thermique, phonique ou décorative. 
On se conformera aux dispositions de l’annexe 5 de l’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les normes de base 

en matière de prévention contre l’incendie et l’explosion, auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire. 
 
2.7. Toiture. 
On se conformera aux dispositions de l’annexe 5 de l’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les normes de base 

en matière de prévention contre l’incendie et l’explosion, auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire. 
 

2.8. Prescriptions constructives relatives aux compartiments et aux espaces de circulation à emprunter en cas 
d’évacuation. 

2.8.1. Nombre d’escaliers 
Dans tous les cas, tout niveau occupé doit disposer d’au moins deux voies d’évacuation distinctes, 

indépendantes l’une de l’autre sur toute la hauteur du bâtiment. 
Dans tous les cas, les cages d’escalier sont établies de telle façon et en tel nombre que les dispositions de 

l’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les normes de base en matière de prévention contre l’incendie et l’explosion, 
auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire soient respectées. 

Dans tous les cas, les niveaux sont desservis par au moins un escalier intérieur. Les escaliers établis en 
supplément peuvent être extérieurs. 

Dans les bâtiments comportant un seul niveau au dessus du niveau d’évacuation, moyennant l’avis favorable 
du Service d’incendie territorialement compétent, les niveaux où moins de 20 personnes sont hébergées peuvent 
n’être desservis que par une cage d’escalier pour autant qu’existe une deuxième voie d’évacuation permettant 
d’atteindre facilement la voie publique. 

2.8.2. Ventilation des cages d’escalier intérieures 
Le dispositif de commande manuelle est clairement signalé en accord avec le Service d’incendie 

territorialement compétent. 
 
2.9. Dispositions constructives relatives à certains locaux et espaces techniques. 



2.9.1. Lingeries de plus de 2 m2, buanderies, réserves d’archives et ateliers. 
Ces locaux sont situés en dehors des compartiments accessibles aux personnes hébergées. 
En cas d’impossibilité, moyennant l’accord du Service d’incendie territorialement compétent et le respect 

des prescriptions suivantes, ces locaux, pourront être situés dans les compartiments accessibles aux personnes 
hébergées : 

Le local concerné est ceinturé par des parois intérieures répondant aux prescriptions suivantes : 
— Rf 1 h; 
— Les baies pratiquées dans ces parois sont fermées par des portes Rf 1⁄2 h sollicitées à la fermeture; 
Lorsqu’ils ne sont pas occupés, ces locaux sont fermés à clef. 
2.9.2. Gaines 
Les vides-ordures et les gaines de descente de linge sont interdites. 
2.9.3. Cuisines collectives 
2.9.3.1. Les appareils de cuisson et les appareils de chauffage de liquides sont placés sur des supports de 

classe A0 suivant l’annexe 5 de l’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les normes de base en matière de prévention 
contre l’incendie et l’explosion, auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire. 

2.9.3.2. Conduits d’évacuation des gaz de combustion et des vapeurs. 
Les conduits d’évacuation des gaz de combustion et des vapeurs sont constitués de matériaux de la classe 

A0 suivant l’annexe 5 de l’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les normes de base en matière de prévention contre 
l’incendie et l’explosion, auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire. L’étanchéité de ces conduits est 
assurée jusqu’à une température de 800 °C. 

Les conduits évacuent les gaz de combustion et les vapeurs à l’extérieur des bâtiments et ne peuvent être 
raccordés à aucun autre conduit. 

Les conduits non isolés sont distants d’au moins 45 cm de tout matériau combustible non protégé. 
La surface intérieure des conduits est lisse et résiste à l’action chimique des matières normalement présentes 

dans les gaz de combustion et vapeurs à évacuer. 
Les conduits peuvent être facilement nettoyés. 
A cet effet, des ouvertures sont éventuellement pratiquées dans ceux-ci. 
En dehors des cuisines collectives, les conduits venant de celles-ci sont soit placés à l’extérieur des 

bâtiments et solidement fixés, soit placés en gaines ne contenant pas d’autres conduits et dont les parois ont une 
résistance au feu d’au moins deux heures. Dans ce dernier cas, les portillons ou portes d’accès aux points 
d’inspection et de nettoyage ont une résistance au feu d’au moins une heure. 

2.9.4. Local de stockage des ordures 
Le local est muni d’un système d’extinction automatique hydraulique. 
Ces prescriptions peuvent ne pas s’appliquer moyennant le respect des conditions suivantes : 
— les ordures sont stockées dans un conteneur métallique muni d’un couvercle sollicité à la fermeture; 
— le conteneur est uniquement réservé à cet effet et est disposé dans la propriété à au moins 5 m de toute 

baie de tout bâtiment. 
 
2.10. Ascenseurs et monte-charges. 
2.10.1.En cas d’alarme, les ascenseurs sont rappelés automatiquement au niveau d’évacuation et sont 

immobilisés. Les portes des ascenseurs à ouverture automatique sont maintenues ouvertes. 
2.10.2. Pour les ascenseurs hydrauliques, une transmission du déclenchement de l’installation d’extinction 

de la machine est réalisée vers le central de détection. 
 
2.11. Installations électriques de force motrice, d’éclairage et de signalisation. 
2.11.1. L’appareillage et les appareils d’utilisation présentent des garanties suffisantes de sécurité. 
Cette exigence est considérée comme satisfaite en ce qui concerne entres autres l’appareillage et les 

appareils d’utilisation répondant aux exigences du marquage CE. 
2.11.2. Les appareils assurant l’éclairage artificiel normal des espaces de circulation à emprunter en cas 

d’évacuation sont fixés. S’ils sont asservis à une minuterie, il y a lieu de prévoir une coupure progressive de 
l’éclairage de manière à permettre un nouvel allumage sans être, à aucun moment, plongé dans l’obscurité. 

 
2.12. Installations au gaz de pétrole liquéfiés. 
2.12.1 Généralités. 
Les installations doivent être conformes aux dispositions des normes NBN D51-006 relatives aux 

« Installations intérieures alimentées en butane ou propane commercial en phase gazeuse à une pression maximale de 



service de 5 bar et placement des appareils d’utilisation – Dispositions Générales » « Partie 1 : Terminologie, Partie 
2 : Installations Intérieures, Partie 3 :Placement des appareils d’utilisation ». 

2.12.2  Installations utilisant du gaz en réservoirs fixes.  
Les dépôts de stockage avec réservoirs fixes doivent répondre et être contrôlés conformément à l'A.G.W. du 

7 juillet 2005 déterminant les conditions intégrales relatives aux dépôts de gaz de pétrole liquéfié en vrac.  
2.12.3  Installations utilisant du gaz en récipients mobiles. 
2.12.3.1. Mesures de sécurité concernant les récipients mobiles. 
2.12.3.1.1. Les récipients mobiles ne peuvent être placés à l’intérieur des bâtiments, à l’exception de ceux 

dont la quantité de combustible ne dépasse pas trois kilos. A l’extérieur des bâtiments, ils sont placés à 1,50 m au 
moins des fenêtres et à 2,50 m au moins des portes. 

2.12.3.1.2. Les récipients mobiles sont toujours placés debout, à un niveau qui ne peut être en contrebas, par 
rapport au sol environnant et à 2,50 m au moins de toute ouverture de cave ou d’une descente vers un lieu souterrain. 
Leur stabilité doit être assurée. 

2.12.3.1.3. Il est interdit de laisser séjourner des matières facilement combustibles, y compris des herbes 
sèches et des broussailles, à moins de 2,50 m des récipients mobiles. 

2.12.3.1.4. Les récipients mobiles ainsi que leur appareillage sont protégés des intempéries. Tout abri ou 
local dans lequel ils sont éventuellement installés : 

- ne peut être construit qu’à l’aide des matériaux non combustible ; 
- est convenablement aéré par le haut et par le bas. 

2.12.4. Appareils. 
2.12.4.1. Les appareils à gaz (chauffage, production d’eau sanitaire, cuisine) doivent satisfaire aux 

prescriptions des normes belges et des arrêtés y afférents. Ils doivent être munis d’une marque de conformité 
BENOR ou AGB s’ils sont construits avant le 1er janvier 1996 et du marquage CE s’ils sont construits après le 31 
décembre 1995. 

2.12.4.2. Tous les appareils raccordés à une installation de gaz sont équipés d’un thermocouple de sécurité. 
2.12.4.3. Lorsque plusieurs appareils d’utilisation sont groupés dans un même local, un robinet de 

sectionnement est posé sur la tuyauterie alimentant l’ensemble de ces appareils. Ce robinet, aisément accessible, se 
trouve à moins de 15 m du premier appareil desservi. 

Toutes mesures voulues sont prises afin que ce robinet ne puisse être utilisé qu’en cas de nécessité. 
2.12.5. Raccordement au réseau de distribution. 
Un obturateur est placé à l’extérieur des bâtiments et en dehors de leurs accès sur chaque conduite de 

raccordement de l’établissement d’hébergement touristique au réseau de distribution. L’emplacement de cet (ces) 
obturateur(s) est aisément repérable. 

 
2.13. Installations alimentées au gaz combustible plus léger que l’air, distribué par canalisations. 
2.13.1.  Généralités. 
L’installation est conforme à la norme NBN D51-003 relative aux « Installations alimentées en gaz 

combustible plus léger que l’air, distribué par canalisation de gaz » et à la norme NBN D51-004 relative aux 
« Installations alimentées en gaz combustible plus léger que l’air, distribué par canalisations : installations 
particulières ». 

2.13.2. Raccordement au réseau de distribution. 
Un obturateur est placé à l’extérieur des bâtiments et en dehors de leurs accès sur chaque conduite de 

raccordement de l’établissement d’hébergement touristique au réseau de distribution. L’emplacement de cet (ces) 
obturateur(s) est aisément repérable. 

2.13.3  Appareils d’utilisation. 
2.13.3.1. Les appareils à gaz (chauffage, production d’eau sanitaire, cuisine) doivent satisfaire aux 

prescriptions des normes belges et des arrêtés y afférents. Ils doivent être munis d’une marque de conformité 
BENOR ou AGB s’ils sont construits avant le 1er janvier 1996 et le marquage CE s’ils sont construits après le 31 
décembre 1995. 

2.13.3.2. Tous les appareils raccordés à une installation de gaz sont équipés d’un thermocouple de sécurité. 
2.13.3.3. Lorsque plusieurs appareils d’utilisation sont groupés dans un même local, un robinet de 

sectionnement est posé sur la tuyauterie alimentant l’ensemble de ces appareils. Ce robinet, aisément accessible, se 
trouve à moins de 15 m du premier appareil desservi. 

Toutes mesures voulues sont prises afin que ce robinet ne puisse être utilisé qu’en cas de nécessité. 
 
2.14. Installations de chauffage et de conditionnement d’air. 



2.14.1. Généralités. 
2.14.1.1. Terminologie. 
2.14.1.1.1. Installation de chauffage central : installation de chauffage dont le(s) générateur(s) de chaleur 

augmente(nt) l’énergie d’un fluide qui est ensuite transporté vers les différents locaux à chauffer. 
2.14.1.1.2. Appareil local de chauffage : appareil comprenant un générateur de chaleur et installé dans le 

local qu’il est destiné à chauffer. 
2.14.1.1.3. Installation centrale de conditionnement d’air : installation de conditionnement dans laquelle 

l’air traité est ensuite transporté vers les différents locaux à climatiser ou à ventiler. 
2.14.1.1.4. Les installations de chauffage central et les installations centrales de conditionnement d’air 

satisfont aux prescriptions, aux règles de l’art, aux conditions techniques de bonne pratique les concernant et aux 
normes relatives au chauffage central, à la ventilation et au conditionnement d’air en vigueur à la date de réalisation 
des installations. 

2.14.2. Installations de chauffage central. 
2.14.2.1. Les générateurs de chaleur sont installés dans des chaufferies répondant aux dispositions reprises à 

l’arrêté royal du 7 juillet 1994 (modifié) fixant les normes de base en matière de prévention contre l’incendie et 
l’explosion auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire. 

2.14.2.2. Les générateurs de chaleur à allumage automatique utilisant un combustible liquide sont équipés 
des dispositifs de sécurité prévus par la norme EN 230 « Brûleur à fioul à pulvérisation de type monobloc – 
dispositifs de sécurité, de commande et de régulation – temps de sécurité », EN 264 « Dispositifs de sécurité pour 
installations de combustion fonctionnant aux combustibles liquides – exigences de sécurité – essais ». 

2.14.2.3. Les générateurs de chaleur à allumage automatique utilisant un combustible gazeux sont équipés 
de dispositif coupant automatiquement : 

— l’alimentation en combustible du brûleur, pendant l’arrêt de celui-ci ainsi que dès surchauffe ou 
surpression à l’échangeur; 

— toute alimentation en combustible, dès l’extinction accidentelle de la flamme de la veilleuse. 
Les appareils sont conformes à l’arrêté royal du 3 juillet 1992 relatif à la sécurité des appareils à gaz. 
2.14.2.3. Installations de chauffage central à air chaud. 
2.14.2.4.1. Dans les générateurs de chaleur, l’air est constamment à une pression supérieure à celle des gaz 

circulant dans le foyer. 
2.14.2.4.2. Sont interdits : 
— le chauffage à combustion directe dans l’air de pulsion; 
— le chauffage par échange de chaleur avec un liquide ou une vapeur dont la température dépasse 180 °C. 
2.14.3. Appareils locaux de chauffage. 
Les appareils locaux assurant le chauffage complémentaire ou d’appoint sont électriques et répondent aux 

conditions suivantes : 
— tout contact même fortuit d’un objet quelconque avec les résistances chauffantes est exclu; 
— la température de l’air à l’orifice de sortie ne dépasse en aucun cas 80 °C; 

— la température des surfaces extérieures accessibles des appareils ne peut en aucun cas dépasser 
70 °C. 
2.14.4. Installations centrales de conditionnement d’air. 
Les groupes de traitement de l’air sont installés dans les locaux réservés à cet usage et répondent aux 

dispositions concernant les chaufferies. 
En outre, toutes dispositions sont prises afin d’éviter que les vapeurs du liquide réfrigérant ne puissent par 

une voie directe ou indirecte pénétrer dans les autres locaux de l’établissement d’hébergement touristique. 
2.14.5. Dispositions communes : 
Ces dispositions sont applicables aux installations de chauffage par air chaud et aux installations centrales 

de conditionnement d’air. 
2.14.5.1. Les conduits utilisés pour la circulation de l’air sont constitués de matériaux de la classe A0 

suivant l’annexe 5 de l’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les normes de base en matière de prévention contre 
l’incendie et l’explosion, auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire. 

2.14.5.2. L’air distribué ne peut être pris dans les chaufferies ni dans les locaux présentant des dangers 
particuliers d’incendie. 

2.14.5.3. Des dispositifs adéquats sont installés en vue d’éviter qu’en cas d’incendie, la fumée puisse, en 
empruntant les conduits destinés à la circulation de l’air, pénétrer dans les locaux qui ne sont pas encore attaqués par 
le feu. 



2.14.5.4. A l’endroit où les conduits utilisés pénètrent dans les locaux desservis, la température de l’air 
distribué ne peut dépasser 80 °C. 

2.14.5.5. En cas d’élévation anormale de la température du fluide chauffé, un dispositif de sécurité assure 
automatiquement l’arrêt des ventilateurs et suivant le cas : 

— l’extinction ou la mise en veilleuse des générateurs de chaleur; 
— l’interruption de l’alimentation en énergie électrique des groupes de traitement de l’air. 
Ce dispositif automatique est doublé par des commandes manuelles placées judicieusement en au moins 

deux points de l’établissement d’hébergement touristique. Ces commandes manuelles sont placées à l’extérieur des 
locaux où sont installés, suivant le cas, la chaufferie ou les groupes de traitement de l’air. 

De plus, une des commandes se trouve obligatoirement dans un local ou un espace directement accessible 
de l’extérieur des bâtiments. Des inscriptions faites à l’aide de caractères ou de signes de couleur rouge sur fond 
blanc : 

— signalent l’emplacement des commandes manuelles précitées; 
— fournissent les indications nécessaires relatives à la manoeuvre de ces commandes et aux éventuelles 

autres actions à accomplir. 
2.14.5.6. Les parties du circuit d’air telles que chambres de filtres, conduits, etc. où l’air est en dépression, 

sont suffisamment étanches pour ne pas laisser s’infiltrer les fumées ou gaz pouvant provenir des locaux traversés. 
2.14.5.7. Les moteurs électriques sont aisément accessibles en vue de leur entretien. 

Lorsqu’un moteur est placé dans le circuit d’air, il a au moins une protection IP4 X (NBN C 20-001). En outre, ses 
bobinages sont protégés par une protection thermique incorporée coupant l’alimentation en énergie électrique du 
moteur en cas de surchauffe anormale de celui-ci. 

La protection thermique incorporée n’est pas requise pour les moteurs de 0,36 KW et moins. 
2.14.5.8. Les orifices de prise et d’évacuation d’air à l’extérieur sont placés de manière à éviter la 

pénétration de matières combustibles solides et à prévenir les risques d’incendie en provenance de l’extérieur. 
Ces orifices sont protégés par un grillage ou un treillis métallique résistant à la corrosion. 
2.14.5.9. Les bouches d’évacuation, d’extraction ou de reprise d’air sont placées à une hauteur minimale de 

0,08 m au-dessus des planchers finis. Ces bouches sont protégées comme prévu à l’alinéa 2.14.5.8. 
Toutefois, les dispositions du précédent alinéa ne concernent pas les bouches qui, dans les salles de réunion, 

de spectacle, de conférence, etc. peuvent être placées dans le plancher fini. Dans ce dernier cas, les bouches sont 
munies, en plus du grillage ou treillis, dont question ci-dessus, d’un panier métallique de même surface que les 
bouches protégées. 

 
2.15 Installations de détection d’incendie, annonce, alerte, alarme et moyens d’extinction des incendies 
2.15.1. Généralités 
Tous les bâtiments sont équipés d’une installation de détection d’incendie, ainsi que d’appareils ou de 

moyens d’annonce, d’alerte, d’alarme et d’extinction des incendies. 
Les installations de détection qui équipent les établissements d’hébergement touristique sont des 

installations généralisées de détection automatique d’incendie par détecteurs ponctuels conformes à la norme belge 
NBN S21-100 et ses addenda. 

2.15.2. Moyens d’annonce 
De chaque compartiment, l’annonce de la découverte ou de la détection d’un incendie doit pouvoir être 

transmise sans délai aux Services d’incendie. 
2.15.3. Alerte 
Les signaux ou messages d’alerte doivent pouvoir être perçus, à tout moment, par toutes les personnes 

intéressées, notamment le personnel de garde et le personnel appartenant au service intérieur de sécurité, s’il existe. 
Ces signaux ou messages ne peuvent prêter à aucune confusion avec d’autres et notamment avec les signaux ou 
messages d’alarme. 

2.15.4. Alarme 
2.15.4.1. Les signaux ou messages d’alarme sont perceptibles par toutes les personnes se trouvant dans les 

locaux à évacuer. Ces signaux ou messages ne peuvent prêter à aucune confusion avec d’autres et notamment avec 
les signaux ou messages d’alerte. Dans tous les cas, ils doivent pouvoir assurer le réveil des personnes hébergées et 
fonctionner, en cas de panne de courant, pendant une demi-heure. 

2.15.4.2. Compte tenu de l’importance du bâtiment, les installations d’alarme permettent de donner l’ordre 
d’évacuation partielle ou totale de celui-ci. 

2.15.5. Extincteurs 
Les extincteurs sont conformes aux normes de la série NBN EN 3. 



Un extincteur portatif est placé aussi près que possible de chaque dévidoir à alimentation axiale dont 
l’installation est éventuellement imposée. Dans tous les cas, au moins un extincteur portatif doit être placé à chaque 
niveau. 

Compte tenu des risques particuliers présentés par certains locaux, espaces, techniques ou installations tels 
que chaufferies, cabines d’électricité haute tension, machineries d’ascenseurs, friteuses, etc., des extincteurs, en 
nombre suffisant, sont placés ou installés en des endroits judicieusement choisis. 

Les extincteurs dont question dans le présent paragraphe sont de capacité et de type approprié au risque 
considéré. 

2.15.6. Installations fixes et automatiques d’extinction. 
Dans les chaufferies où fonctionnent un ou plusieurs générateurs de chaleur utilisant un combustible liquide, 

ces générateurs de chaleur sont équipés d’un système d’extinction automatique couplé avec des dispositifs coupant 
en cas de fonctionnement l’arrivée de combustible et toute source d’énergie dans la chaufferie où un feu a pris 
naissance. 

Lorsque la cuisine et le restaurant font partie du même compartiment, chaque appareil fixe de friture est 
équipé d’une installation fixe et automatique d’extinction couplée avec un dispositif d’interruption de l’alimentation 
en énergie calorifique de l’appareil de friture. 

Les installations d’extinction automatique visées à ce point sont munies d’un système d’alerte couplé à la 
détection d’incendie. 

 
 

 

 


